
   ANNEXE 1 
 

CONDITIONS DE RECRUTEMENT 
  
 

CORPS D’ACCUEIL 

CORPS D'ORIGINE 

Personnels enseignants, d'éducation et psychologues de l’éducation 

nationale titulaires relevant du ministère de l'Éducation nationale, de la 

Jeunesse et des Sports 

Autres fonctionnaires titulaires de catégorie A 

(dont ressortissants de l'UE) 

Professeur 

agrégé 

 
Accès au corps impossible par la voie du détachement 

(accès par concours ou liste d’aptitude) 

Master 2 ou équivalent 

(+ pour l’EPS : qualifications en sauvetage aquatique et en secourisme obtenues selon les 

modalités prévues par l'arrêté du 12 février 2019, modifié par l'arrêté du 13 juillet 2021) 

Professeur 

certifié 
Licence ou équivalent Master 2 ou équivalent 

Professeur de lycée 

professionnel  

(PLP) 

Enseignement général : Licence ou équivalent  

 

Spécialités professionnelles : 

Diplôme de niveau 5 (Bac + 2) + 5 ans de pratique professionnelle ou 

d'enseignement dans cette discipline 

ou 

Diplôme de niveau 4 (Bac) + 7 ans de pratique professionnelle dans les 

spécialités pour lesquelles il n'existe pas de diplôme supérieur au niveau 4 

Enseignement général : Master 2 ou équivalent 
 

Spécialités professionnelles : 

Diplôme de niveau 5 (Bac + 2) + 5 ans de pratique professionnelle ou d'enseignement dans 
cette discipline  

ou 

Diplôme de niveau 4 (Bac) + 7 ans de pratique professionnelle dans les spécialités pour 

lesquelles il n'existe pas de diplôme supérieur au niveau 4 

Professeur d'EPS 

(PEPS) 

Licence Staps ou équivalent 

+ qualifications en sauvetage aquatique et en secourisme obtenues selon les 

modalités prévues par l'arrêté                    du 12 février 2019, modifié par l'arrêté du 13 juillet 

2021 

Master 2 ou équivalent 

+ licence Staps ou équivalent 

+ qualifications en sauvetage aquatique et en secourisme obtenues selon les modalités prévues 

par l'arrêté du 12 février 2019, modifié par l'arrêté du 13 juillet 2021 

Conseiller principal 

d'éducation (CPE) 

Licence ou équivalent 
 Aucune condition de titre ou diplôme            n'est exigée pour les professeurs de 

 lycée professionnel 

Master 2 ou équivalent 

Psychologue de 

l'éducation 

nationale (PsyEN) 

Licence de psychologie 

+ master 2 de psychologie comportant un stage professionnel de 500 heures, 

soit 14 semaines (les candidats veilleront à communiquer l'annexe au diplôme 

ou le relevé de notes mentionnant la validation de ce stage)   

ou 

Autre(s) diplôme(s) dont la liste figure dans le décret n° 90-255 du 22 mars 1990 

(liste des diplômes permettant de faire usage du titre de psychologue) 

Licence de psychologie  

+ master 2 de psychologie comportant       un stage professionnel de 500 heures, soit 14  semaines 

(les candidats veilleront à communiquer l'annexe au diplôme ou le relevé de notes 

mentionnant la validation de ce stage)  

 ou 

Autre(s) diplôme(s) dont la liste figure dans le décret n° 90-255 du 22 mars 1990 (liste des 

diplômes permettant de faire usage du titre de psychologue) 

Les diplômes obtenus à l'étranger devront avoir fait l'objet d'une attestation de comparabilité délivrée par le département de reconnaissance des diplômes de France 
Éducation international. 

 


